
Partie 2 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 18 mai 2022, 154e année, no 20 2589

« Le montant qui est payable annuellement à la 
Société québécoise de récupération et de recyclage pour 
l’indemniser de ses frais de gestion et de ses autres 
dépenses mentionnées à l’article 53.31.18 de la Loi sur la 
qualité de l’environnement (chapitre Q-2) est égal à 2 % 
de la compensation annuelle due aux municipalités en 
application des dispositions de la section IV. »;

2° par le remplacement du troisième alinéa par  
le suivant :

« S’il y a plus d’un organisme agréé, le montant de 
l’indemnité est réparti entre ceux-ci selon la proportion 
de la compensation due qui leur est dévolue en application 
du tarif visé à l’article 53.31.15 de la Loi sur la qualité de 
l’environnement. ».

25. L’article 8.15 de ce règlement est modifié :

1° par le remplacement, dans le premier alinéa, de  
« le 31 décembre de chaque année » par « à la date 
d’échéance du premier versement de la compensation 
annuelle prévu à l’article 8.10 »;

2° par la suppression du deuxième alinéa.

26. L’article 11 du Règlement modifiant le Règlement 
sur la compensation pour les services municipaux four-
nis en vue d’assurer la récupération et la valorisation de 
matières résiduelles, édicté par le décret numéro 1302-
2013 du 11 décembre 2013, est abrogé.

27. Le présent règlement entre en vigueur le  
quinzième jour qui suit la date de sa publication à la 
Gazette officielle du Québec.

77254

A.M., 2022
Arrêté du ministre de l’Agriculture, des Pêcheries  
et de l’Alimentation en date du 3 mai 2022

Loi sur les produits alimentaires 
(chapitre P-29)

Concernant le Projet pilote relatif à la préparation 
d’un aliment cuit ayant comme ingrédient du lait cru 
de chèvre, de brebis ou de bufflonne

Le ministre de l’Agriculture, des Pêcheries et  
de l’Alimentation,

Vu les dispositions du premier alinéa de l’article 56.1.1 
de la Loi sur les produits alimentaires (chapitre P-29) qui 
prévoient que le ministre peut, par arrêté, autoriser la mise  

en œuvre de projets pilotes visant à permettre l’innovation 
en matière alimentaire ou concernant la disposition de 
viandes non comestibles ou visant à étudier, améliorer ou 
définir des normes applicables en ces matières;

Vu les dispositions du premier alinéa de cet article qui 
prévoient également que le ministre détermine les normes 
et obligations applicables à un projet pilote, lesquelles 
peuvent notamment différer de celles prévues par cette loi 
et ses règlements et que le ministre peut autoriser, dans le 
cadre d’un projet pilote, toute personne à exercer une acti-
vité visée par la loi selon les normes et règles qu’il édicte;

Vu les dispositions du deuxième alinéa de cet article 
qui stipulent qu’un projet pilote est établi pour une durée 
maximale de quatre ans que le ministre peut, s’il le juge 
nécessaire, prolonger d’au plus un an;

Vu les dispositions du deuxième alinéa de cet article 
qui prévoient également que le ministre peut déterminer, 
parmi les dispositions d’un projet pilote, celles dont la 
violation constitue une infraction et fixer le montant de 
l’amende dont est passible le contrevenant, lequel ne peut 
être inférieur à 250 $ ni supérieur à 5 000 $;

Vu les dispositions du troisième alinéa de cet article 
qui prévoient que l’obligation de publication prévue à 
l’article 8 de la Loi sur les règlements (chapitre R-18.1) 
ne s’appliquent pas à un arrêté pris en vertu de cet article;

Considérant qu’il y a lieu d’évaluer les pratiques de 
production artisanale de lait cru de chèvre, de brebis ou de 
bufflonne, notamment en ce qui concerne leur incidence 
sur la salubrité des aliments;

Considérant que le développement local et régional 
a été pris en considération;

Considérant qu’il y a lieu d’autoriser la mise en œuvre 
du Projet pilote relatif à la préparation d’un aliment cuit 
ayant comme ingrédient du lait cru de chèvre, de brebis 
ou de bufflonne;

Arrête ce qui suit :

Est édicté le Projet pilote relatif à la préparation d’un 
aliment cuit ayant comme ingrédient du lait cru de chèvre, 
de brebis ou de bufflonne, annexé au présent arrêté.

Québec, le 3 mai 2022

Le ministre de l’Agriculture, des Pêcheries  
et de l’Alimentation,
André Lamontagne
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Projet pilote relatif à la préparation  
d’un aliment cuit ayant comme ingrédient 
du lait cru de chèvre, de brebis  
ou de bufflonne
Loi sur les produits alimentaires 
(chapitre P-29, article 56.1.1)

CHAPITRE I 
DISPOSITIONS PRÉLIMINAIRES

1. Est autorisée la mise en œuvre d’un projet pilote 
relatif à la préparation d’un aliment cuit ayant comme 
ingrédient du lait cru de chèvre, de brebis ou de bufflonne, 
sur les bases suivantes :

1° évaluer les pratiques de production artisanale 
de lait cru, notamment leur incidence sur la salubrité  
des aliments;

2° recueillir de l’information relative à la faisabilité 
et à la pertinence d’instaurer des normes concernant de 
telles pratiques;

3° définir, le cas échéant, des normes qui pourraient 
permettre la préparation d’un aliment cuit ayant comme 
ingrédient du lait cru.

2. Pour être autorisé à participer au projet pilote, le 
demandeur doit :

1° en faire la demande au ministre en utilisant le for-
mulaire prescrit aux termes duquel les renseignements 
suivants doivent être fournis :

a) son nom, son adresse, son numéro de téléphone et 
son adresse courriel; ces renseignements sont également 
requis de son représentant dans le cas d’une personne 
morale, d’une société de personnes ou d’une association 
non personnalisée;

b) le numéro d’entreprise du Québec attribué en vertu 
de la Loi sur la publicité légale des entreprises (chapitre 
P-44.1) du demandeur, le cas échéant;

c) l’adresse de la ferme et de l’atelier où se fera la  
préparation de l’aliment;

2° fournir un protocole décrivant la manière dont les 
opérations seront réalisées, les équipements utilisés et les 
aliments qui seront préparés;

3° fournir un rapport d’analyse démontrant que l’eau 
est potable si l’eau ne provient pas d’un aqueduc.

Toute demande de participer au projet pilote doit 
être accompagnée d’une attestation de la véracité des 
renseignements et des documents fournis en vertu du  
premier alinéa et être signée par la personne qui présente 
la demande.

CHAPITRE II 
DISPOSITIONS APPLICABLES AU PROJET PILOTE

SECTION I 
DISPOSITIONS GÉNÉRALES

3. Est autorisée la préparation à la ferme d’un ali-
ment cuit ayant comme ingrédient du lait cru de chèvre, 
de brebis ou de bufflonne, aux conditions prévues au  
présent arrêté.

4. La personne autorisée à participer à un projet pilote, 
ci-après dénommée « exploitant autorisé », ne peut prépa-
rer, dans le cadre du présent projet-pilote, que des aliments 
répondant aux exigences suivantes :

1° ils sont préparés avec du lait cru qui provient de 
chèvre, de brebis ou de bufflonne qui est recueilli sur le 
site de la ferme où se fait la préparation;

2° ils subissent une cuisson dans l’atelier de prépara-
tion prévu à cette fin;

3° ils ne sont pas des produits laitiers au sens de la 
Loi sur les produits alimentaires (chapitre P-29) et de  
ses règlements.

5. À moins d’une disposition contraire prévue au pré-
sent projet pilote, les dispositions de la Loi sur les pro-
duits alimentaires (chapitre P-29) et de ses règlements 
applicables à la production de lait cru et à la préparation 
d’aliments s’appliquent à l’exploitant autorisé, compte tenu 
des adaptations nécessaires.

Plus particulièrement, les dispositions du chapitre 11 du 
Règlement sur les aliments (chapitre P-29, r.1) s’appliquent 
à la production du lait cru, compte tenu des adaptations 
nécessaires. Toutefois, l’exploitant autorisé peut utiliser 
le lait cru recueilli à sa ferme dans la préparation d’un 
aliment sans qu’il ne passe par une usine laitière et sans 
qu’il ne soit cueilli ou testé par un essayeur. L’exploitant 
autorisé est également exempté d’être titulaire du permis 
d’essayeur prévu à l’article 8.2 de la Loi sur les produits 
alimentaires (chapitre P-29) et du permis d’usine laitière 
prévu au paragraphe k.1) du premier alinéa de l’article 9 
de cette loi.

En cas de conflit, les dispositions du présent projet 
pilote ont préséance sur toute disposition inconciliable 
de cette loi et de ses règlements.
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SECTION II 
DISPOSITIONS RELATIVES À LA PRODUCTION 
DU LAIT CRU DE CHÈVRE, DE BREBIS  
OU DE BUFFLONNE

6. L’exploitant autorisé est exempté de respecter les 
dispositions 11.2.2 à 11.2.20 du Règlement sur les aliments 
(chapitre P-29, r. 1). Toutefois, le lieu où s’effectue la traite 
doit être aménagé de façon à assurer la salubrité du lait 
cru qui y est recueilli.

7. Il est interdit à l’exploitant autorisé d’utiliser du 
lait cru qui provient d’un animal qui présente un signe 
visible de maladie ou une anomalie ou provenant d’un  
troupeau malade.

8. Il est interdit à l’exploitant autorisé d’utiliser du lait 
cru qui provient d’un animal auquel a été administré un 
médicament ou qui a consommé un aliment médicamen-
teux, lorsque le délai d’attente fixé dans l’ordonnance d’un 
médecin vétérinaire ou celui fixé, dans les autres cas, sur 
l’emballage ou sur un document accompagnant ce médi-
cament ou cet aliment médicamenteux n’est pas expiré.

9. L’exploitant autorisé doit adhérer à un programme 
mensuel de contrôle de la qualité du lait afin de s’assurer 
que les normes relatives au lait cru prévues à l’annexe 11.A 
du Règlement sur les aliments (chapitre P-29, r. 1) sont res-
pectées à l’égard des bactéries aérobies mésophiles totales, 
du nombre de cellules somatiques et de l’absence de subs-
tance inhibitrice dans le lait produit par le troupeau.

Tous les échantillons prélevés en ver tu du  
premier alinéa doivent être expédiés au laboratoire du 
ministre ou à tout autre laboratoire désigné par celui-ci.

L’exploitant autorisé doit conserver, sur le site de la 
ferme, les copies des rapports obtenus dans le cadre du 
programme mensuel de contrôle de la qualité du lait dans 
un registre durant une période de 12 mois à compter de 
leur réception.

10. L’exploitant autorisé doit, au moins une fois par 
année, faire effectuer la gestion sanitaire et préventive de 
son élevage de chèvres, de brebis ou de bufflonnes par un 
médecin vétérinaire.

Une copie du rapport de visite du médecin vétérinaire 
et, le cas échéant, des prescriptions doivent être transmise 
à la personne désignée par le ministre dans les 30 jours qui 
suit la date de la visite du médecin vétérinaire. L’exploitant 
doit aussi conserver, sur le site de la ferme, ce rapport, les 
prescriptions ainsi que les fiches individuelles de santé de 
ses animaux durant une période de 2 ans qui suit la date 
de la visite.

SECTION III 
DISPOSITION RELATIVE À LA PRÉPARATION  
ET À LA VENTE DE L’ALIMENT

11. L’exploitant autorisé est exempté des dispositions 
de la section 11.7 du Règlement sur les aliments (chapitre 
P-29, r. 1). Toutefois, il doit faire subir une cuisson à l’ali-
ment ayant comme ingrédient du lait cru afin d’en assu-
rer la salubrité, et en préciser les modalités au protocole 
demandé au paragraphe 2° de l’article 2 du présent arrêté.

12. Sous réserve qu’il soit titulaire d’un permis prévu 
au paragraphe m du premier alinéa de l’article 9 de la  
Loi sur les produits alimentaires (chapitre P-29), l’exploi-
tant autorisé ne peut vendre au détail que des aliments 
préparés conformément au présent arrêté sur le site de sa 
ferme ou au marché public.

13. Une étiquette comprenant les informations  
suivantes doit être apposée sur l’emballage de l’aliment :

1° sa date d’emballage et sa durée de conservation;

2° le nom de l’exploitant autorisé ainsi que ses coor-
données ou, le cas échéant, le nom sous lequel est exploité 
l’atelier de préparation ainsi que ses coordonnées;

3° le poids du produit, exprimé en poids net;

4° la liste, par ordre d’importance décroissant, de tous 
les ingrédients et de leurs constituants.

SECTION IV 
DISPOSITIONS PÉNALES

14. Commet une infraction et est passible d’une 
amende de 250 $ à 1 000 $, l’exploitant autorisé qui  
contrevient à l’une des dispositions :

1° du troisième alinéa de l’article 9;

2° du deuxième alinéa de l’article 10;

3° de l’article 13.

15. Commet une infraction et est passible d’une 
amende de 1 000 $ à 5 000 $, l’exploitant autorisé qui 
contrevient à l’une des dispositions :

1° de l’un des articles 4 à 8;

2° du premier ou du deuxième alinéa de l’article 9;

3° du premier alinéa de l’article 10;

4° des articles 11 ou 12.
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Commet une infraction et est passible de l’amende 
prévue au premier alinéa l’exploitant autorisé qui a fait 
une déclaration fausse ou trompeuse dans un document 
prescrit par le présent arrêté.

CHAPITRE III 
DISPOSITION FINALE

16. Le présent ar rêté ent re en vigueur le  
quinzième jour qui suit la date de sa publication à la 
Gazette officielle du Québec. Il est abrogé le jour du  
quatrième anniversaire de son entrée en vigueur.

77213

© Éditeur officiel du Québec, 2022

http://www.droitauteur.gouv.qc.ca/copyright.php

